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I. INTRODUCTION

1. Corarae le titre du present document l'indique, lea propositions qui figurent

ici sont faites en vue de la roise a jour et de la-revision du plan a moyen tenne

pour la pe*rlode 1984-1989. Cependant, conform&nent a la decision de l'Assemblee

generale, qui a adopte en 1981 le plan a moyen terme pour la periode 1984-1989.

le plan devait etre un plan pour six ans ne devant faire l'objet que de deux

revisions tous les deux ans. Ces revisions ont ete faites en 1984 eC en 1986.

Ainsi, dans des circonstances normales, le plan a moyen terme pour la pe*riode

1984-1989 aurait du aller jusqu'a la fin de 1989. C'est pour cette raison en

fait que le projet de plan a moyen terme pour la pe*riode 1990-1995 1/ a e"te pre*-

sente par le Secretaire executif,pour examen a la Conference~des ministres

responsables du de*veloppement economique et de la planification a sa treizieme

r^union/vingt-deuxieme session de la Commission en avril 1987. On se rappellera

en outre que le projet de plan ayant un carectere provisoire et devant etre

examine" de facon plus approfondie afin que les Etats membres puissent soumettre
des commentaires et presenter des directives apprbpriees, les ministres avaient

decide de designer un comite" special a composition non limite*e qui serait charge

d'examiner le projet de plan et de formuler des recommandatlons qui seraient

envoyees, en leur nom, au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 2/

2. Malheureusement, en raison des reformes en cours decoulant de la resolution

41/213 de I'Assemblee gene"rale relative a l'4tude approfondie des structures

intergouvernementales et du fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies

et compte tenu du fait que le Secretaire general voulait faire appliquer l'elim*nt

de cette resolution qui souligne la necessity pour les Etats membres d'etre

etroitement associes au processus de consultations en vue de 1'elaboration du

plan a moyen terme et de sa presentation, le Secretaire general a decide de

soumettre a I'Assemblee generale, par l'intermediaire du Comite du programme

de la coordination et du Conseil economique et social, des propositions visant

a prolonger le plan a moyen terme pour la periode 1984-1989 de deux ans encore

jusqu'en 1991, au lieu de presenter des propositions pour la pe*riode 1990-1995.

3. Decider de proposer que le plan a moyen terme pour la periode 1984-1989

soit prolonged jusqu'en 1991, au lieu de presenter un nouveau plan a moyen tense
pour la periode 1990-1995 equivalait en quelque sorte a demander qu'il ne soit

pas exige" qu'on pr^sente en 1988 pour examen et adoption des propositions pour
la periode 1990-1995. Cependant, compte tenu de la necessity de faire appliquer

comme il se doit les dispositions de la resolution 41/213 de l'Assemblee generale

et de jeter de nouvelles bases pour les activites de l'Organisation, le Comite"

du programme et de la coordination a decide, a titre exceptionnel, de

recommander i "que l'Assemblee gene*rale envisage favorablement de poursuivre

jusqu'en 1991, les priorites et activites du plan a moyen terme pour la periode

1/ E/ECA/CM.13/41.

2/ Voir resolution 617 (XXII) de la CEA.
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1984-1989, sous reserve d'une revision complete et extensive de ce plan qui

pourrait e"tre demandee au titre des textes promulgues par 1'Assemblee ge"ne"rale

et par les organismes intergouvernementaux techniques et regionaux dans le cadre

de leurs competences" 3/• L'Assemblee g£nerale a, a titre exceptionnel, approuve
la recommandation.

4.^ En effet, on s'est rendu compte qu'il n'etait plus necessaire que le Comite
special Itabli par la Conference des ministres se r^unisse pour examiner des

propositions portant sur le projet de plan a moyen terme pour la pe*ribde 1990-
1995.

5. Bien que cette troisieme revision ait ete autoris^e a titre exceptionnel,

elle est neamoins effectuee conformement aux dispositions du reglement et des

regies r£glssant la planification des programmes, les aspects du budget qui

ont trait aux programmes, le controle de l'ex^cution et les m^thodes devaluation

tels qu'ils figurent dans la circulaire du Secretaire general
ST/SGB/PPMBE/Rules/(1987) en date du 7 mars 1987.

6. Plus precisement, 1'article 3.11 stipule que "le plan a moyen terme est

re"exauine selon les besoins tous les deux ans de tnaniere a y incorporer les

modifications a apporter aux programmes; les modifications apport£es au plan

sont examinees par 1'Assemblee generale un an avant la presentation du budget-

prograsome prevoyant I1application des dites modifications. Les modifications

proposees sont aussi d^taill^es qu'il est n£cessaire pour indiquer les incidences

que les resolutions et decisions adoptees par des organes intergouvernementaux

ou des conferences Internationales depuis l'adoption du plan ont sur les

programmes", et la regie 103.11 stipule que des modifications doivent Stre
apportees au plan, entre autres :

a) Lorsque des directives d'organes intergouvernementaux ult£rieures a
l'adoption du plan amenent a ajouter de nouveaux sous-programmes ou a modifier
sensiblement les sous-programmes existants;

b) Lorsque, de l'avis du Secretaire general, les directives relatives
aux programmes sont depassees;

c) Lorsque des modifications quant au montant des contributions volontaires
disponibles entrainent des modifications de programme;

d) Lorsque le Secretaire general juge necessaire de proposer, au niveau
des sous-programmes, des activites nouvelles pour lesquelles il n'fcxiste pas
de directives emanant d'un organe intergouvernemental.

V Voir A/42/16 (partie II) Rapport du Comite du programme et de la coordination,
paragraphs 100.
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7. Par consequent, Xes rtriclui^or^ -vo d^Jicicnj de 11. Conferance dea ministree

et de ses organes subsidiaires polyvalents at sectoriels, du Conseil 6e.onomique

et social et de l'Asserablee generals depuis 19S6 constitueut la tase des

propositions figurant dans le present document, UiterieureiBents .le plan a nioyen

terme pour la periode 198^-1989 sous sa forme revise"e sarvlrn de cadre a

1*elaboration du projet de budget-programme pour la periode biennale 1990-1991,

qui sera soumis pour examen et approbation a. I'Assenfolee generale a sa qtiarante

quatrierae session en 3989 par I'intermedieire du Conseil fecencmique ec social,

du Comite du programme et de 3b coordination (CPC) et du Coaite consultatif

pour les questions adminlstrutives et budgetaires (OCQAB) lors de leurs reunions

respectives en 1989•

8. La mise a. jour et les modifications proposees dr.os le preser.*.t document

entrent sous les rubriques auivantes ;

a) Programmes ou. sous-prograrnmes entiererofenb .■.■oizvegux;

b) Modifications impcrtante^ apporte-s a des 8O"J3-propa'i?-!^v:::£ eit

c) Modifications de taxtes rnxueurs.

9. Un programme cu so«\s-progr^iffie tofca

si les directives d'ur, crgane inttrgjSAvern

de la premiere revision du plan aiaon^nt

objectifs et la strategic ne sont pas erivv.ha^r,

xrt nou^et a :.'&st n^csssaire que

ntal tidopti^ rr-^* I'ap]*rotation

ei'i'sotuer des .^ctSYites dont les

s J.e plan f . co^** d'execution.

tie i\icon i^—ttante 'ilps

de I'org^ne itibergouveriiemarital ou s'il
10. II est necesfaire de modifier un

y a eu une modificaticn des dirscti\^ g g

y a eu une evolution des probl&neo traitc-c teJ.lft o'A!eI^.e coriprcm^t ses objectifs

ou la methode prcpoc^e d?r»o 7," ^t-'.-at^n po^r I^e damiere periods biennale

couverte par le plan, Un changement uo structure qui nV pas d;effet sur les

objectifs ou la strategie du souri-prosrrrm':; tie r-otivc pas one r^io;.cn d\i plan.

11. Des modifications nineures du t.^xte us tie oustifj.cn", qve lor^que lt-b

objectifs ou la strategie dJun sous-pr'..^:iffiue nj fent p?..: I'cbj&o 'le modifications

importantes mais lorsque des L^dificat-icri-Ji ffiineiirec du texi'£ q*j. plan en coui's

semblent necessaires p iur corrlgjr de^ errtjiits cu deflirir on naudat plus c.lair

pour les activites qui poiirra:.^nt ctzc proposes tians lo bu-igoft-prosrairaie pour

la periode biennale 1990-1991-

12. Puisque les icodifiL^tiorir; iLrinCirse

programmes, elles ne sen"-:, pas pref'erit4?,o

plan.

13. La troisieme revisic-i.- du plan cere.

et de la coordination a. sa vin^.t nt uniein

pour les questions admini3trativ(»Ei et

ult^rieurement par le Conseil ecciio^'dojia e

nc- touohent v

la

.rossior

ral

fond

programm

^*r 7u; Ciiiiite corsultatif

Til-T^.i 1988 efc

; -/.-esi-lcn ordinaire

en 1988 et l'Asserablee g£Dor«f.ie .i s:. qu^ant :-l;rc:.3^eir3 t .-■■•jeir:: en l!-38<
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II. MODIFICATIONS PROPOSEES

14. Conformement a la definition donnee plus haut, trois nouveaux sous-programmes

ont ete proposes :

a) Un nouveau sous-programme 7 intitule "Services de traitement de textes

et de traitement electronique des donnees pour le secretariat de la CEA au

titre du programme : "questions et politiques du developpement en Afrique;

b) Un autre nouveau sous-programme 5 intitule "information commercials,

etudes de marche et promotion du commerce" au titre du programme : Commerce

international et financement du developpement en Afrique;

c) Un nouveau sous-programme non encore numerote intitule : "elaboration
de politiques, plamfication et mise en place d'institutions dans le domains

social" au titre du programme : "Developpement social en Afrique.

15. Des modifications importantes apportees aux deux sous-programmes suivants :

Sous-programme 8 : Developpement des systemes informatiques et des services

aux usagers au titre du programme : questions et politiques du developpement

en Afrique;

Sous-programme 2 : "Les jeunes et 1Taction sociale" au titre du programme :
"Developpement social en Afrique" et portant le nouveau titre suivant : Programmes

et services sociaux.

1. NOUVEAUX SOUS-PROGRAMMES PROPOSES

Grand programme : QUESTIONS KT POLITIQUES DU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE

Programme : Questions et politiques du developpement en Afrique (CEA)

II est propose d*ajouter le nouveau sous-programme ci-apres au plan a. moyen-

terme pour la periode 198^-1989 figurant dans la resolution A/39/6 tel que revise
dans A/Ul/6.

A. Texte explicatif

Au sein de la plupart des organismes des Nations Unies, les services de

traitement electronique de donnees (TED) et les systemes d' information font

partie de la merr.e structure administrative. C'est en particulier le cas su

Siege a New York. A la CEA cependant, les sous-programmes relatifs aux services

de TED et aux systemes df information sont repartis entre differents grands

programmes : les premiers au titre du programme administration et services communs

et les derniers au titre du programme questions et politiques du developpement.

En regroupant les deux services etroitement lies en sous-programmes consecutifs

(T et 8) au titre d'un programme intitule questions et politiques du

developpement, on pourrait assurer une utilisation plus rationnelle et plus

efficace des ressources afin de gerer plus efficacement et fournir des systemes

d'information au secretariat ainsi qu'aux Etats membres africains. Cela donnera

lieu aussi a une etroite cooperation entre ces services et systemes d'une part
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et le Consell des innovations technologiques recemment cre£ de l'autre. La

CEA a fait cette suggestion en vue de reorganiser ces sous-programmes eu egard

a l'examen des secteurs economiques et sociaux notamment humanitaires de

I1Organisation des Nations Unies et a la rationalisation des activites du

secretariat.

B. SOUS-PROGHAMME 7 : SERVICES DE TRAITEMENT DE TEXTES ET DE TRAITEMENT
ELECTRONIQUE DE DONNEES POUR LE SECRETARIAT DE LA CEA

a) Texte portant autorlsation du programme

Le texte portant autorisation de sous-programme est la resolution 600(XXIl).

b) Objectifs

i) Objectifs generaux du secretariat

Fournir des services de traitement de textes et de traitement electronique

de donnees pour touted les applications informatiques necessaires au sein du

secretariat de la CEA, assurer un entretien des installations d'ordinateurs

et former les utilisateurs internes a l'tttilisation des installations disponibles.

ii) Ob.iectifs subsldiaires du secretariat limites dans le temps

Developper l'informatique de bureau au sein du secretariat.

c) Probleme traite

Alors que d'autres secretariats des Nations Unies ont automatism leur service

de traitement de donnees et de traitement de textes en ce qui conceme leurs

activites essentielles, les services financiers, administratifs, de personnel,

de gestion et autres et ont par consequent augmente considerablement leur

productivite, le manque de ressources a enrpeche la CEA de moderniser son systeme

informatique, ce qui a debouche sur une faible productivite. En consequence,

la CEA est tres loin derriere les autres services des Nations Unies pour ce

qui est des installations d' ordinateurs et de I1 automatisation des bureaux.

Ainsi done il importe d'accorder une attention particuliere aux services de

traitement de textes et de traitement electronique de donnees de la CEA au cours

de la perlode biennale 1990-1991 >ie facon a mettre la CEA au meme niveau que

d'autres organismes des Nations Unies.

d) Strategie

Strategie pour la perlode 1990-1991

Au cours de la periode 1990-1991, les activites suivantes seront

entreprises : fournitiore de micro-ordinateurs a fonctionnement autonome, en

vue de leur utilisation au sein des reseaux locaux et/ou qui seront lies a I1unite

centrale de traitement., au personnel (a la fois aux adrainistrateurs et aux agents

des services generaux) au sein des divisions organiques ainsi que dans les autres

services administratlfs et de gestion; acces continu a la CEA a d*autres bases

de donnees du systeme des Nations Unies; proceder a un echange accru de donnees
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et d1 informations avec les autres organismes du systeme des Nations Unies grace

au reseau de communications de donnees, conjointement avec la section de formation

de la CEA; former des utilisateurs internes a utiliser les micro-ordinateurs;

services consultatifs aux divisions organlques et a 1'administration de la CEA

a propos de l'achat du materiel de facon a, assurer des resultats optimaux alnsi

que la compatibility entre la CEA et les autres organismes du systeme des Nations

Unies; mise en place et entretien des systemes operationnels, de bases de donnees

et de logiciels d'application et assistance technique ainsi que services d'appui

aux programmes, aux divisions organiques de la CEA; gestion de la liste de

distribution de la CEA; programmation et suivi de I1 entretien des ordinateurs;

conception et mise en place de programmes utilitaires et de nouvelles applications

en vue de fournir aux utilisateurs finals des systemes ameliores de planification,

de controle et de prevision*

Grand progrfttmnfi : COMMERCE INTERNATIONAL ET FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT

Programme : Commerce international et financement du deVeloppement en Afrlque

(CEA)

II est propose d'ajouter le nouveau sous-programme ci-apres au plan a moyen

terme pour la periode 1984-1989 figurant dans A/37/6.

A. Texte explicatif

Dans le plan a moyen terme 1984-1989 9 les questions relatives a la promotion

du commerce, a I1 etude de marche et a 1'information sur le commerce figurent

au sous-programme 2 - commerce intra-afrtcain. Aussi bien les objectifs que

les problemes traites ne definissent pas clairement ce qui devrait etre fait
dans le domaine de I1 information sur le commerce. En pratique, ces activites
portent essential lament sur le commerce int£rieur et des problemcR...pe -posent

souvent lorsqu'il s'aglt de faire un rapport bud^hoive sur les activites

entreprises au titre d'autree sons-programmes. Les objectifs en ce qui concerne

1'information sur le commerce, la commercialisation et la promotion du commerce

ont evolue considerablement au cours des deux dernieres periodes biennales,

ce qui justifie un nouveau sous-programme. II est maintenant prevu de faire

porter les activites au titre de la promotion du commerce, de I1 etude de marche
et de la commercialisation sur toutes les perspectives du commerce plutot que

de les limiter tout simplement au commerce intra-africain comme cela semble

etre le cas dans le texte actuel. Le but est de fournir des services

consultatifs et une assistance technique aux Etats membres en ce qui concerne

tous les aspects de la promotion coramerciale et la gestion des importations,

la formation amsi que le renforcement des institutions actuelles de promotion

du commerce et de commercialisation aux niveaux national, sous-regional et

regional. Les ministres africains du commerce se sont, a plusieurs reprises

inquietes du manque de moyens systematlques de traitement des donnees commerciales

dans les pays africains. Us conviennent tous que le manque de moyens

d'information, de promotion du commerce et de commercialisation dans les pays

africains explique en general les resultats mediocres obtenus dans le domaine

des exportations aussi Men en ce qui concerne le commerce exterieur qu'intra-
africain et les difficultes rencontrees sur le plan de la gestion des

importations. Le nouvaau sous-programme propose vise clairement a definir
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la nature et la portee des travaux de la CEA en matiere de traitement des donnees

sur le commerce, lf etude de marche et la promotion commerciale en tant que partie

importante et integrale de la politique de developpement. Cette proposition

se fonde sur les structures de programmes d'autres commissions regionales (a

savoir la Commission economique pour l'Europe et la Commission economique et

sociale pour l'Asie et le Pacifique) ou la promotion du commerce, I1etude de
marche et 1'information sur le commerce se sont vus attribuer un role important.

B. SOUS-PROGRAMME 5 : INFORMATION SUR LE COMMERCE, ETUDE DE MARCHE ET PROMOTION

DU COMMERCE

a) Textes portant autorisation

Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont le Plan d(action

de Lagos et les resolutions 5Ul (XX) et 568 (XXI) de la Conference des ministres
de la CEA.

b) Objectifs

i) Objectifs au niveau intergouvernemental

Les objectifs au niveau intergouvernemental du present sous-programme sont
les suivants : concevoir, developper et promouvoir la cooperation dans le domaine

de I1 echange de lf information sur le commerce, de I1 etude de marche et de
lrinformation commerciale. Grace a diverses decisions prises au niveau
multinational, les Etats membres ont manifesto leur volonte d'ameliorer leurs

moyens en ce qui concerne la formulation et lfexecution de politiques de promotion

commerciale appropriees et de partager les connaissances et I1information

concernant les techniques de commercialisation et le traitement des donnees

commerciales de fagon a developper le commerce interieur, intra-africain et

exterieur. La creation d'un reseau de systemes nationaux, sous~r£gionaux et

regionaux africains d'information sur le commerce est en outre un objectif visant

a aider les Etats membres et leurs organisations intergouvernementales a appliquer
effectivement des mesures visant a assurer 1'expansion du commerce ainsi que
le developpement economique et social general.

ii) Objectifs gen4raux du secretariat

Les objectifs ^du secretariat dans ce domaine sont les suivants : aider
las Etats membres a mettre en place des systemes de promotion commerciale et
de traitement de donnees sur le commerce modernes et fiables plus efficaces
afin de faciliter la realisation de leurs objectifs et priority en matiere
de developpement economique et social; creer des centres de liaison sous-regionaux
et regionaux pour des systemes dfinformation sur le commerce avec des formats,
des procedures et un materiel de traitement electronique de donnees uniformises;
augmenter les echanges, developper I1analyse et la recherche en matiere

d1information commerciale grace a des bulletins, des repertoires, des micro
fiches, des bandes et d'autres formes de contacts; etablir des liens adequats
■avec des institutions commerciales en dehors du continent africain aux niveaux

national et international afin de faciliter le flux de 1'information commerciale
entre l'Afrique et le reste du monde.



E/ECA/CM.1V35
Page 8

i:ii) Qbjectifs du secretariat limites dans le temps

^ Sensi-biliser de nouveau les pays africains a la necessity de developper
1 information sur le commerce, la promotion commerciale et I1 etude de marche
en tant que base d'une politique commerciale plus dynamique; normaliser la
documentation et 1? information sur le commerce de facon a ce que les commercants
ordinaires les comprennent mieux et les utilisent plus efficacement; perfectionner
les competences techniques et de gestion des agents et des institutions s'occupant
de promotion commerciale en Afrique et accroitre l'echange de V information
commerciale disponible entre les pays africains grace a une automatisation plus
poussee et a une utilisation accrue des installations de traitement de donnees.

c) Probl&ne traite

Malgre les recents progres en informatique et dans le traitement de donnees,
la region africaine est encore en retard pour ce qui est des systemes
d information, d'analyse et de diffusion dans le domaine du commerce. On peut
expliquer cette situation en partie par le fait que 1'information sur le commerce,
1 etude de marche et la promotion commerciale n'ont ete abordees que d?une facon
ponctuelle. Des questionnaires envoyes aux Etats membres a propos de
1 information commerciale revelent qu'il y a un manque considerable d1informations
en ce domaine. De nombreux pays africains ne disposent toujours pas de
competences modernes dans le domaine de la commercialisation, de la promotion
commerciale et de I1 information sur le commerce. En consequence, ils ne se
rendent pas pleanement compte de leur potentiel d1exportation. II convient
done de chercher a resoudre deux grands problemes. D'abord au niveau
international, les techniques et les systemes d'echange, notamment les flux
de donnees transfrontieres, doivent etre developpees et perfectionnees chaque
annee de facon a tenir compte des nouvelles possibility commerciales. Les
exportateurs et importateurs autochtones africains ne sont generalement pas
en mesure de suivre cette evolution. Deuxiemement, aux niveaux national, sous-
regional et regional, la plupart des pays africains se heurtent toujours a de
graves problemes quand il s'agit d'elaborer une information fiable, adequate
et a ^our sur le commerce intra-africain. Ce probleme se pose de facon plus
aigue en ce qui concerne I1 application des protocoles sur le commerce des
organisations sous-regionales ainsi que la creation de marches communs. Un
autre &ros probleme^ est le manque d'efficacite des organisations nationales,
sous-regionales et regionales de promotion commerciale qui ont besoin d'ameliorer
leurs moyens dans les domaines de la collecte, de l'analyse et de la diffusion
de 1 information commerciale aux utilisateurs finals. De meme, les faits montrent
que c est avec plus ou moins de succes que les politiques de promotion des
exportation sont appliquees et que des problemes immenses se posent en ce qui
concerne la gestion des importations du fait de I'absence de techniques pour
la rationalisation, la gestion et l'achat des importations.

La periode 1990-1991

iccn Conformfment aux Problemes identifies, la strategie pour la periode 1990-
1991 consistera essentiellement a foumir des services consultatifs dans les
domaines des politiques de promotion commerciale, globale, de la gestion des
importations, du traitement des donnees commerciales et de la commercialisation.
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Les services consultatifs techniques ainsi que la formation viseront a renforcer

les institutions actuelles de promotion commerciale, a ameliorer les systemes

d'information sur le commerce et a faire adopter des methodes d'etude de marche

plus globales et plus appropriees en ce qui concerne le commerce exterieur,

le commerce intra-africain et le commerce interieur. Des programmes plus
intensifs seront adoptes en vue d'ameliorer les reseaux d1information commerciale

en tant que moyens d'accelerer la recherche et la diffusion de I1information

sur le commerce. Des mesures seront appliquees en vue de permettre aux

commerQants et entrepreneurs autochtones prives d1avoir un meilleur acces a,

1'information commerciale et aux techniques recentes en matiere de promotion

du commerce. Des efforts seront deployes en vue d'etablir une cooperation etroite

entre les Etats membres ainsi qu'avec les systemes sous-regionaux de promotion
commerciale et d!information sur le commerce. Une nouvelle methode en matiere

de commerce et d'information commerciale consistera a normaliser les donnees

sur le commerce de fagon a, ce qu'elles soient comprises et utilisees plus

facilement dans tous les pays africains. Un appui direct et des services

consultatifs seront fournis aux chambres de commerce nationales et sous-regionales

ainsi qufa la Federation africaine des chambres de commerce. Des services

consultatifs specifiques dans le domaine de la gestion du commerce seront

developpes de facon a, aider les pays mentores notamment les commercants et

distributees autochtones prives en ce qui concerne : a) la formation et le
perfectionnement du personnel; b) la commercialisation des exportations; c)
les techniques de gestion d'achat et des importations; d) la gestion des
organismes de commercialisation d'Etat; et e) 1'adoption generalisee du traitement

electronique de 1'information commerciale.

Grand programme : DEVELOPPTC-IPNT SOCIAL ET AFFAIRES HUMAHITAIRES

Programme : Developpement social en Afrique

II est propose d'ajouter le nouveau sous-prograimne ci-apres au plan a moyen

terme pour la p^riode 198H-1989 figurant dans A/31/6.

A. Texte explicatif

Les tendances du developperaent economique et social global en Afrique,

notamment telles qu'elles ressortent des annees de crise du milieu des anne*es 80,

ont mis en evidence la necessity de garder constamment a lfetude les politiques
de developpement social (notamment les politiques d'action soeiale) et de prevoir
des prograiames traitant de ces politiques en tant que parties integrantes des

plans natioraux de developperaent ou de programmes spe"ciaux dans le domaine du

deVeloppement economique et social.

Les orgarKS intergcuvernenentaux regioraux ont sculigne cette ne*cessite

au cours de reunions recentes. En particulier, la Conference des ralnistres

africains des affaires sociales, a sa quatri^me reunion tenue en raars 1985,

dans sa resolution 6(iv) a attire l'attention9 sur : "les graves consequences
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de la situation economique et sociale critique en Afrique sur le bien-etre des
populations en Afrique" et au paragraphe 1 du dispositif de cette resolution,
a prig instalment tous les Etats membres d'intensifier leurs efforts visant
a : examiner et a evaluer leurs politiques et programmes de protection sociale"

afln de satisfaire les besoins de leurs populations. La Conference des ministres
de la. CEA a adopte la resolution 6oi(XXIl) du 2k avril 1987, relative a la
situation sociale en Afrique et qui, au paragraphe 1 de son dispositif, invitait
les Etats membr es a ace or der une pr ior it e elevee, dans leurs plans de
deVeloppement rationaux, aux politiques et programmes de developpement social.
Le paragraphe h du dispositif soulignait l'interet de proceder a des travaux
de recherche et d'analyse et d'echanger des informations sur les effets sociaux
de la recente crise economique afln de formuler et d'appliquer des mesures de
politique gene'rale. Le paragraphe 6 du dispositif priait le secretariat de
fournir aux Etats mercbr es 1' ap;pu i ne'e es s air e pour la formulat ion de leurs
programmes de deVeloppement social en Afrique tandis que le paragraphe 7 du
dispositif priait le secretariat de tfaire rapport a. la Conference des ministres
tous les deux ans sur la situation sociale en Afrique.

D'autres resolutions invitent les Etats membres et le secretariat a traiter
de facon plus efflcace les effets sociaux du developpement notamment la resolution
S-13/2 de l'Assemblee gene'rale relative au Programme d'action des Nations Unies
pour ^ le redressement economique et le developpement de l'Afrique 1986-1990,
la resolution W98 sur 1'.amelioration du role des Nations Unies dans le domaine
du developpement social, la resolution 40/100 sur la situation sociale dans
le monde et^ la resolution Ul/ll*2 relative a l'application de la Declaration
sur le prcgres et le developpement dans le domaine social.

Ces mandats regionaux et mondiaux qui ont ete adoptes apres l'adoption
du plan a moyen terme 198^-1989, ont preconise de nouvelles activites ainsi
que de nouveaux ob.iactifs et strategies qui ne sont pas envisages dans le plan.

Il^importe en outre de noter que dans le plan en cours le programme intitule :
^Developpement social en Afrique1' n'a jamais ete revise. Son sous-programme 2 :
Les jeunes et l'action socialeM dans lequel on avait tente par le passe de

traiter de questions de politiques et de planiflcation, est en fait
essentiellement axe, en raison de son mandat, de ses objectifs et de sa strafcegie
actuels sur des groupes de population donne's, notamment les .jeunes. Les sous-
programmes 1, sur le developpement rural integre et 3 sur ^integration des
femmes au developpement, sont egalement speciflques.

II est par consequent propose d'ajouter au plan a moyen terme un nouveau
sous-programme qui porterait essentiellement sur I1analyse de la situation sociale

globale et des principaux problemes de developpement social en Afrique les
liens entre les politiques et strategies sociales appropriees et la promotion
de la raise en valeur des ressources humaines et des moyens institutionnels pour
1 elaboration et la planification des politiques de developpement social dans
le cadre de la planification et de la progranimation du developpement
socio-economique national integre. Par consequent, le nouveau sous-programme
serait intitule : Elaboration, planification des politiques et raise en place
a institutions dans le domaine social.
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B. SOUS-PROGRAMME* : ELABORATION, PLANIFICATION DES POLITIQUES ET MISE EN

PLACE D1INSTITUTIONS DANS LE DOMAINE SOCIAL

a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes • portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants :

la resolution h23(XVI) et les paragraphes 1, U, 6 et 7 de la resolution 601 (XXII)
de la Commission; les recommandations de la quatrieme reunion de la Conference

des ministres ....africains des affaires sociales; les resolutions suivantes de

I'Assemblee generale : 4oAO; 40/98; (paragraphes 1, 2, U et 5); WlOO;
(paragraphes.il, 12, 13, ik et IT); h\/\k2\ (paragraphes k et j); S-13/2; les
resolutions 1985/26, 1985/64 et 1987A8 du Conseil economique' et social; les
recommandations de la Consultation interregionale sur les politiques et programmes

de protection sociale orientes vers le developpement; le projet de Charte

africaine pour 1'action sociale approuve par le Comite intergouvernemental en

1986. .

b) Objectifs

i) Objectifs au niveau intergouvernemental

Promouvoir la formulation et la raise en oeuvre de politiques et de plans

strategiques appropries dans le domaine social en tant que parties integrantes

des plans de developpement nationaux en vue de la realisation d'un developpement

socio-economique equilibre fond£ sur les principes sociaux df£quit£, de

participation et de justice sociale; promouvoir la raise en valeur des 'ressources

humaines et la mise en place de moyens institutionnels en vue de la planification

du developpement social et encourager la cooperation en matiere de developpement

social aux niveaux sous-regional et regional.

ii) Objectifs geneVaux du secretariat

Aider les gouvernements des Etats membres a identifier et a analyser les

prpblemes qui se posent dans le domaine du developpement social en Afrique en

tant "que "base pour la formulation de politiques et de strategies approprie"es

dans le domaine social; aider a mettre en place des moyens en matiere de

planifieation du developpement social dans le cadre de la planification et de

la programmation socio-Economique globales et promouvoir la cooperation technique

entre pays africains en developpement dans le domaine du developpement social.

c) Probleme traite

Les efforts que deploient les pays africains pour ameliorer les niveaux

de vie de leurs populations dlfferentes sur le plan social, economique et culturel

se sont heurtes aux obstacles suivants : insuffisance et fragmentation des

* Aucun numero n?a encore ete donn^ au nouveau sous-programme propose.
II est suggere d'en faire un nouveau sous-programme 1 car on y effectue des

analyses globales des questions de developpement social et on y indique une

orientation generale pour I1ensemble du programme en ce qui concerne les domaines

traites de facon plus pratique dans les autres sous-programmes relatifs au

developpement rural integre, aux jeunes et a lfaction sociale et a I1integration
de la femme au developpement.
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politiques rationales dans le domaine social, manque de competences et de

connaissances appropriees en cequi concerne la formulation et la planification

des politiques dans le domaine social, taux d'accroissement demographique eleves

et rarete de ressources financieres aggravee par la recente crise economique

et la dette exterieure. La faiblesse des liens entre les secteurs sociaux et

economiques et les politiques sectorielles ont egalement engendre de nombreux

desequilibres. C'est pour cette raison que les effets sociaux de la recente

crise economique et de certaines des mesures d^justement structurel adoptees

par les gouvernements ont £te particulierement severes. La crise et ces mesures

ont aggrav£ la pauvrete, la disparity des revenus, le chomage, entraine un manque

de sante et un acces inequitable aux infrastructures sociales notamment en ce

qui concerne les 6conomiquement failles dans les zones rurales, les femmes et

les enfants dans les zones urbaines.

Ainsi done, il est urgent d'assurer, de facon opportune et globale, la

collecte, I1analyse, l'examen des donnees ainsi que la formulation, I1application

et le suivi de politiques et de programmes de developpement social efficaces

et coordonnes.

d) Strategic pour la periode 1990-1991

Des travaux de recherche ainsi que des etudes ax£es sur les politiques

et les mesures a prendre seront effectu^s en vue d'analyser la situation sociale

en Afrique et dfidentifier ses principaux problemes afin dfaider les Etats membres

a formuler et a. appliquer des politiques, plans strategiques et programmes

appropries. Des services consultatifs techniques et une assistance technique

seront fournis a des pays africains ainsi qufa des organisations gouvernementales

et intergouvernementales sur les moyens de promouvoir la coordination

intrasectorielle dans les divers domaines du developpement social ainsi que

les relations intersectorielles entre le secteur social et le secteur economique

dominant, Une assistance sera en outre fournie pour lramelioration et le

renforcement des capacit£s institutionnelles et des ressources humaines dans

le domaine de I1 elaboration des politiques sociales ainsi que pour la promotion

de la cooperation et de 1'echange d'informations grace a des reunions, des voyages
d'etude, des seminaires et des stages de formation.

2. MODIFICATIONS IMPORTAKTER APPORTEES A DER SOUS-PROGRAMMES EXISTAKTS

Grand programme : Questions et politiques du developpement

Programme : Questions et politiques du developpement en Afrique (CEA)

Le texte suivant est une modification du plan presente aux paragraphes

10.110/A a 10.110/H du Plan a moyen terme pour la periode 1990-1995 figurant

dans A/39/6 tel que revise dans A/Ul/6, paragraphes 10.110A et 10.110 D.

A. Resolutions et decisions justifiant la revision

La resolution 600<XXIl) de la Commission priait le PADIS de poursuivre
ses activites en matiere de developperoent de systemes d'information et de services

aux utilisateurs et priait le Secretaire executif de faire en sorte que le

developpement des services d1information et les services aux utilisateurs fassent
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partie des activites devant etre financees au titre du budget ordinaire et ce,

en commengant par le plan a moyen terme pour la perlode 1990-1995. Afin d1 assurer
une efficacite plus grande de l'utilisation des ressources, une gestion et une

prestation plus efficaces des services d1information, en regroupant les

producteurs et les beneficiaires et en precisant la portee et I1orientation

des activites du PADIE, on a fusionne en un sous-programme unique les anciens

sous-programmes 7 et 8 qui figvraient sous le programme Intitule : questions

et politiques du developpement,

B. SOUS-PROGRAMME 8 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES D1 INFORMATION ET SERVICES

AUX UT1LISATEUBS

a) Textes portant autori rj>'^v:*?,. ~; 2 ->.. t"C£-;r5J±"£

Les textes portant auterisatior de ce sous-programme sont les resolutions

359 (XIV), U38 (XVII), k69 (XVIl), k9Q (XIX), 53U (XX), 561 (XXI) et 600 (XXIl).

b) Objectifs

1) Objectif au niveau intergouvernemental

Assurer un mouvement accru, une plus grande fiabilite ainsi que la

compatibillte des informations concernant le developpement economique et social

de la region.

i*) Objectifs generaux du secretar-i^.t

Mettre en place -one serie de bases de donnees numeriques et non numeriques

pour le stockage et la diffusion; aider les Etats membres, les Institutions

sous-r£gionales et regionales a mettre en place et a utilizer des systemes

d'informatlon et promouvoir l'echange de "I ' ln-Poruia-fcion entre les Etats membres

dans le cadre de la cooperation terhTnq.ue.

c) Probleme traits

II est necessalre que les Etats membres aient un acces immediat aux donnees

nationales et comparatives sur le developpement economique et social aux fins

de la planification et de la prise de decisions. Tres souvent, ^information

necessaire est dlsponible au seln des services gouvernementaux ou des

organisations Internationales mais n'est pas disponible/accessible aux

utilisateurs finals (planlficateurs, decideurs des gouvernements) au moment
ou ceux-ci en ont besoin. L1infrastructure en Afrique en matiere d'informatlon

et de documentation n'est pas suffisamment developpee pour falre face aux besoins

pressants de la region en matiere dfInformation sur le developpement. Pendant

des de"cennies, le domaine de lf information a ete neglige et en consequence,

le role vital que 1'information joue en tant qu'apport a toute activite humaine

et prodult de celle-ci a ete neglige. L'information, convenablement organisee

et geree est un prealable au developpement autonome de lfAfrique.

De facon plus precise, les princlpaux problemes qui entravent lforganisation

efficace de 1'information et la fournlture haraonieuse de services d'information

au niveau national en Afrique sont las suivants : 1'absence, dans la plupart
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des cas, d'organes nationaux dans le domaine des politiques d1information; la

penurie de ressources huroaines, materielles et financieres, le fait que les

utilisateurs ne savent pas que des donnees sont disponibles et accessibles et

qu'ils rechignent a rechercher lf inforniation/les donnees, pour les utiliser

pour la planification et la prise de decision; l'insuffisance des moyens de

formation; la grave penurie de specialistes et de techniciens de niveau

intermediate; le peu de consideration dont le personnel informaticien fait

I'objet, la rarete des possibilites de formation aux techniques modernes de

traitement de lfinformation; 1'utilisation de me"thodes depassees de traitement,

de stockage et de diffusion de I1information et le falble rang de priorite accorde

aux systemes et aux services d'information dans les plans nationaux de

deVeloppement. L'utilisation de methodes Incompatibles de collecte, et de

classement de I1 information et de mauvais mecanismes de communication ont gene

lfechange entre les pays d1information et de donnees d1experience sur le

deVeloppement ♦

d) Strategie pour la periode 1990-1991

Les activity au titre de ce sous-programme sont de caractere continu.

Au cours de cette peYiode, les activit£s suivantes seront entreprises :

Services consultatifs sur I1elaboration d'une politique nationale

en matiere d' information et sur I'e'tablissement et le renforcement

des centres nationaux de documentation et de liens avec les reseaux

PADIS;

- DeVeloppement de services aux utilisateurs en vue d'encourager

I1 utilisation du reseau grace a. la mise au point de produits

dfinformation novateurs et a la formation d1utilisateurs;

- Formation du personnel des institutions nationales, sous-r4gionaJ.es

et regionales a utiliser le reseau;

Traitement de donnees economiques et sociales dans les bases de donnees

et acquisition de bases de donnees de sources commerciales et non

commerciales;

Formation du personnel des centres nationaux et sous-regionaux de

documentation et d'institutions regionales a la normalisation et aux

methodes;

Cooperation horizontale dans le domaine de 1'echange continu de

1'information, y compris 1'installation de bases de donnees dans les

centres participants;

Acces direct aux bases de donnees du PADIS grace a 1'installation

de supports sur bandes magn£tiques dans cinq centres nationaux, sous-

regionaux participants et institutions regionales;

Renforcement des centres sous-regionaux grace a I1 amelioration des

liens avec les centres nationaux en vue de 1'echange de donnees;
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Publication a, intervalles reguliers de 1'information contenue dans

certaines bases de donnees et fourniture d'informations en clair a

partir de bases de donnees telles que des services questions/reponses,

la diffusion selective de I1information et de profils de

sensibilisation. Le Bulletin du PADIS, DEVINDEX-AFRICA et le repertoire

des experts africains continueront d'etre publies. De nouvelles bases

de donnees seront creees et les bases existantes seront modifiees

selon les resultats des enquetes sur I1evolution des besoins des

utilisateurs.

Des travaux de recherche seront effectues sur les moyens d'ameliorer les

methodes en ce qui concerne la mise en place de bases de donnees statistiques

et non numeriques. Des rapports specialises ainsi que des directives pour

l'utilisation du systeme PADIS seront publies. Un quatrieme centre sous-regional

de documentation et d1information sera cree. Les comites techniques

sous-regionaux et regionaux continueront de se reunir afin d'^laborer des

directives pour le reseau.

Grand progr*"™"* : DEVELOPPEMENT SOCIAL ET AFFAIRES HUMANITAIRES

Programme : Developpement social en Afrique (CEA)

Le texte suivant est une revision du plan presente aux paragraphes 21.6l
a 21.6h du plan a moyen terme pour la periode 198^-1989 figurant dans A/31/6
pages 503 et

A. Resolutions et decisions t1ustifiant. la revision

Au fil des ans, de nombreux instruments juridiques ainsi que des resolutions

de l'Assemblee generale, plus recemment, les resolutions UO/121, UO/122 et kl/121
ont prie les organes competents des Nations Unies dfaider a lutter contre 1'abus

et le trafic illicite des drogues. La premiere reunion interregionale des chefs

des services nationaux de repression competents en matiere de drogues en Afrique,

tetiue a Addis-Abeba du 30 mars au 3 avril 1987, a souligne la pertinence de

ces resolutions pour la region africaine. Les participants a cette reunion

se sont gravement preoccup^s des tendances a, une aggravation constante de l'abus

et du trafic des drogues dans les pays africains, souligne que le probleme Stait

devenu hautement prioritaire au cours des dernieres annees et demande des actions

urgentes. En deuxieme lieu, du fait du nombre accru de personnes handicapees

dans la region africaine il est urgent d'appliquer rapidement le Programme

d'action concernant les personnes handicapees dans les pays africains. Par

consequent, le nouveau sous-programme propose qu'on tienne compte des questions

de l'abus du trafic illicite des drogues ainsi que des infirmites, deux elements

qui ne figuraient pas dans 1'ancien sous-programme. Par ailleurs, les nouveaux

Principes directeurs concernant la poursuite de la planification et des activites

de suivi appropriees dans le domaine de la .jeunesse, approuv^s par la resolution

UO/lU tie iTAssemblee generale dH 25 novembre 1985, contiennent des elements
nouveaux en ce qui concerne la solution des questions interessant les jeunes

et annullent done les directives contenues dans 1'ancien sous-programme.

Afin d'eviter la dispersion des efforts et le gaspillage des ressources,

dans le sous-programme revise, on propose de reduire certaines activites qui
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figuraient dans 1 ancien sous-programme, notamment celles qui sont convenablement
couvertes par d'autres organismes des Nations Unies, telles que la famille,
1 enfance, les refugies ou celles auxquelles les Etats membres ont accorde une
priorite faible, le vieillissement par exemple.

Ainsi le sous-programme.reVise, y compris les titres revise's, les programmes
et services sociaux, refletent une strategie plus correcte et plus globale en
ce qui concerne 1'execution de programmes et la prestation de services dans
le domaine social. Son execution mettra done davantage l'accent sur des activity
operationnelles telles que les cours de formation, les seminaires, les stages,
les voyages d'Stude, les cours en internat, les reunions d'experts, les services
consultatifs techniques, la mise en place d1institutions, les activites d'appui
et la promotion de la cooperation technique aux niveaux regional et international.

B- Sous-programme : Programmes et services sociaux

a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants :
resolutions del Assembles, generale 37/52 (paragraphe 2); 37/53 (paragraphes

^ i ( (paiag^e .!?A *°/17 {V*™Z™V\es 1 et 2); 40/31 Cparagraphe
(paragraphe 10 5 UO/33 Cparagraphe 13); 40/34 (paragraphes 5 et 9);
raphe5 4^etl6 ; k°/36 ^ragraphe 5); 40/121 (paragraphes 4 et 13)

nl;/1/9T (P8"*"*^ 2 et 4); 41/98 (paragraphes 1 et 2)
; /; 1/107 (paragraphe 2); 41/127 (paragraphe 8); 41/149 (paragraphe

9); les resolutions du Conseil economique et social ci-apres 1985/35 (paragraphes
1 et 3); 1986/13 (paragraphe 2); 1986/10; 1986/11; 1986/12; 1986/16 (paragraphes
1, d et 3); 1987/53 (paragraphe 12); les resolutions 494 (XIX) et-609 (XXII)
de la Conference des ministres de la CEA; les recommandations du septieme Congres
des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des delinquants.

b) Objectifs : Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants :

l} O^iectif au niveau intergouvernemental : d^velopper et promouvoir
1 execution de programmes et de strategies ainsi que la prestation
de services sociaux. pertinents et appropries dans le cadre des
plans nataonaux de d^veloppement, notamment une participation
plus equilibree et plus efficace des jeunes au deVeloppement;
la pleine participation et lfintegration des personnes handicapees
a la vie socio-economique, la prevention du crime, de la
dainquance juvenile, de l'abus et du trafic illicite des drogues
et 1 administration de la justice p£nale;

U) O^.iectif general du secretariat : aider les Etats membres a
elaborer, renforcer, executer et evaluer des programmes, strategies
et services sociaux appropries en vue de la participation effective
des jeunes au developpement, de la participation et de
1 integration des personnes handicap£es a la vie sociale et
economique, assurer la prevention du crime, de la delinquance

juvenile, de l'abus et du trafic illicite des drogues, et
administrer la justice penale dans le contexte du developpement.
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c) Problemes trait^s

Les faits montrent que les mesures que les pays africains ont prises

jusqu'ici pour satisfaire les besoins, les aspirations et r£soudre les problemes

des jeunes ont eu peu d'effets sur la jeunesse et sur le developpement des

pays. Par consequent, le chdmage des jeunes, le sous-emploi, 1'analphabetisme,

l'exode rural et la delinquance juvenile sont en progression dans la plupart

des pays de la region ce qui entraine un gaspillage de ressources humaines.

La progression constante de la criminalite, notamment de nouvelles formes

de crime telles que 1'abus et le trafic illicite des drogues est de plus en

plus reconnue comme £tant un element perturbateur du bien-etre economique

et social des pays africains. La criminalite s'enracine dans des conditions

telles que la pauvrete, le chomage, les injustices sociales, l'effondrement

des valeurs et structures traditionnelles, la dislocation sociale entrainee

par des changements e"conomiques et technologiques disfonctionnels et les types

de croissance urbaine. La criminalite compromet la qualite de la vie, entrave

et meme annule certains des avantages du developpement que les pays africains

ont cherement gagnes, ce qui entraine des couts e"conomiques et sociaux 5lev£s.

Certaines formes de criminalite, particullerement le trafic illicite des

stupefiants et des sustances psychotropes, les delits economiques et autres,

transcendent les frontieres nationales et requierent par consequent une action

r£gionale et Internationale concertee.

On estime qu'il y a environ 50 millions de cas d'infirmite en Afrique.

Des programmes inad^quats de soins de sante primaires et de services, les

6pidemies, la malnutrition, la faim et la famine, les catastrophes naturelles,
les atteintes a 1'environnement, diverses formes d'accident, les conflits

armes, les guerres civiles et les guerres de liberation, ont tous contribue

a accroitre le nombre de personnes handicapees dans la region. Des mesures

appropri^es s * imposent done pour prevenir les infirmites, reduire le nombre

de personnes handicapees, rehabiliter les personnes handicape"es et leur offrir

des chances £gales pour qu'elles puissent participer davantage et s'inte"grer

a la vie economique et sociale de leur pays.

d) Strategies pour la. periode 1990-1991

Afin de realiser les objectifs fixes dans ce sous-programme, un certain

nombre d'activites seront entreprises, parmi lesquelles les suivantes :
recherche axee sur lfaction en tant que base pour la formulation, l'exe"cution

et 1'evaluation de programmes sociaux efficaces et pertinents, strategies

et services interessant les jeunes, prevention du crime, lutte contre l'abus

et le trafic illicite des drogues, justice pSnale et personnes handicapSes;

cours de formation, stages, seminaires, reunions d'experts, voyages d'etudes,

cours en internat et reunions en tant que forum pour un echange d'id£es et

de donnees d1experience ainsi que pour I1elaboration de strategies communes;

appui pour la creation ou le renforcement dforganisations, d'associations,

d'organismes et de structures de coordination appropries au niveau national;
services consultatifs techniques aux Etats membres pour les aider a formuler,

appliquer et evaluer des programmes et services sociaux pertinents concemant
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les jeunes, les personnes handicap^es, la prevention du crime et de la

d£linquance juvenile, la lutte contre 1'alDus et le trafic illicite des drogues

et la mise en place de systemes de justice penale humaine; publication de

rapports techniques, de repertoires et de directives; promotion de strategies

communes et de la cooperation; appui technique et cooperation avec des

institutions regionales telles que l'Institut africain de readaptation des

personnes handicapees et l'Institut regional africain pour la prevention du

crime et le traitement des deiinquants et services de publicity et

d1information.




